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EXF08E SliCCINCT DU SECRETAIRE GE1!iEHAL SUR LES QeE8TIONS DONT LE
CON.::'EIL DE SECURITE EST SAISI ET mI POINT ou EN EST ./\BRIVE LEUR

EXAW!;N

En apl!lication de l'Article 11 du règlemel'~t ir..i<érieur provisoire du

Conseil de sécurité, j'ai Ilhonneur de scur.:~ttre ci-dessous l'exposé

succinct des qUe:.Jtions dont le Conseil de sécurité est saisi, '.i:t du. point

où en est arrivé leur examen à la datFJ du 13 déce:z;;.bre 191~6.

La demande préseutée par l'Iran en date du 19 j~nvier 1946 (pGge 13,

n° 2 du Journal du Cor.seil de séc~rité), a été examinéo a la. troi::dèno ct

à la cinquième séance du Conseil à Lendres. A la cinquième séance, le

Conseil a adopté à l'unacimité une résolution·invitant les p~·tiQS à lui

faire connattre l~s résult~ts auxquels ellos auraient abouti ~ans leurs

négociations. Il sl~st réservé le droit, dans 'llinterva.lle, de stinformer

de l'état des né~ociations.

Par une lettre en date du 18 lll8.1'S 1946, adressée au Préai-lent du

Conseil (S/15), li lunbassaddur d l Iran a de nouveau f'ai t appel au Cor.seil.

La question iranienne a encore été étudiée au cours è~s vingt-cinquièrr.e,

vingt-sixième, vingt-septième) v:.ngt-hui tième, vingt-n~uviè::ne' et trentième

sérolces. Après dive~ses ùéciaions concernant la procédure, le Conseil a

adopté, par neuf voix (le rep.césentant de lIURSE; étant absent et celui de

l'Australie s'étaht a~zte~u), la récolution ouivarlte :

ilLe Conse,il décide dl ajourr.er la l~nite des déoata conce rIlant la
de:rr..andE:l iran::6~ne au 6 mai, date à 1.aqu"'110 l~ Gouvernem"nt
soviétique et le Gouvernerr..'':lnt iranien sont invités à fail'e ccnnaître­
au Conseil ni le t':'lrrltoire ds l'Iran a .été complHeJ!;.ent évacué pFU'
les troupes soviéti1ues et le Conseil $x~in~ra 8:il y a lieu de
consacrer de nouveaux débats à lu demande iranier~~: il ost toutdfois
ent~ndu que, sl, dans l'intçrvall~, le Gouvern~:rr..ent soviéti1ue, le
C'TÜuvernement irp..uien ou tout membre du Cons::lil de sécurité l,orte à la
corJmissanc0 du Secrétaire géné~al dos faits qui pUissent ent!~îner J
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un retard, ou l''i~qtlent d'entrainer un ret~d, dans le prompt retrai'li
des troupes sOvl..it1ques de llIran, conformement aux assurances données
au Conseil par l 1Union soviétique, le Secré·taire général saisira
iIIlI!lédiatement le' Conseil de cos informaj;ions, qui feront llobjet du
prE:'mier 'Ooint de l'ordre du jourll •

(?age 450-459, Journal du Conseil de sécurité, No 24).

Par une lettre en dato du 6 avril 1946 adressée au Président du

Conseil (81:-0), le représentant de llURSS a proposé que la question

iranienne :i~-:; retirée de l'ordro du jour du CO..:lSoil.

Par un~ lettre en date du 9 avril 1946 adressae au Secrétaire gén6ral

(8/33), llAmbassadeur d'Iran siest oppoaé è cette preposition.

Par une lettre en data du 15 avriJ. 1946 adressée au Président du

Conseil (S/37), l'Ambassadeur d'Iran a communiqué le texte d'un télégreI!Illle

émanant de son Gouverncreent ct faisant connaître qu'il retirait la plainte

formulée par-devant le Conseil.

A la trente-troisième séance, le Secrétaire général a soumis un

reémorandum un Président du Conseil (S/39), eu sujet de3 effets jur:!..diCJ..ues

des lettres ci-dessus ment:!..onnées du représentant de llURSS et de

l'Ambassadeur d'Iran. Le Conseil [l décidé de renvcyer ce mémorondum au

Cemité d' eA-ports • Le représente.nt do la Frenco a présenté un projet de

résolution aux termes duquel

"Le Conseil de sécurité den:nnde nu Sccrét':l.ire général de recueillir
les i~~ormetions néceo;aircs pour con~létcr 10 rapport du Conoeil fi
l'JI.ssemblée, :prévu è IIArticle 24 de ln C~lc.rte} Bur la manière dor.t il a
traité le cas qu'il avait inscrit è son o~i~e du jour le 26 ~s dernier,
sur la dena~J.e, Innintorumt retirûe, du Gouvcrnen:ent de l'Irantr

•

(Pege 522, Jcurn~l du Conseil do sécurité, No 27)

A le. <luite d'une diacussion, il c. été décidé CJ..u:eucune nutre mesure touchant

la CJ..uostion ir~p~enne ne pouvait être priae [lveut que 10 Conseil n'ait

reçu le rapport du Camité d'e:\p'erts.

A ln trente-sixio~e séence} le Conseil D. étudié le rapport du Président

du Comité d'experts (s/42). Le Conseil a continué à discuter les questions

soulevées dans les lettres mentionnéJs ci-d~3sus du représentant do 11~~S8

e
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et de 111lm.bassadeur dl I~a.n. Le ;:,ellrése!ltant de IltiRSS s l'est rallié ~: la

résolution préei tée ~t propooée ]?ar Ip. repréaentant de la Fl'a.'1Ce. Cettp.

résolution a rp,çu trois voix (F:ance, Pologne ~t t~SS) et a été repeussée.

Le représBntant de l'~'RS8 a déclaré que la décision du Cpnseil do

maintenir la ~uenti0n iran~e~e à 1lor1re du jour était ccntraire à la

Charte. Par conséquent, la dulégation soviéti1ue nIa pas considérti

possible de conti.n..~er à participer Là la discussion de la l1uestion iranienne

au Conseil.

Par une 'lettre An date è.u 6 m5i 1946 adreasée au Président (1':l. Oonseil

(8/53), l'J.unbassadeur d rIre.L, cor.fcrnéreent à la résolution adoptée !l3..':J le

Conseil le 4 avril, a fait un rA..pport au C:nsoil e'.U' le .cetrait rJ.98 troupes

soviéti'lu9o.

A sa 'luarantiè:::J.9 séance, le Cor.seil a adoi:'té par dix voix (le

représentant dQ l'URSS Gt:~t abaent), la :éoolution suivante ~~oposée par

le représentant des Etats-Unis

ilLe Conseil ete séGur!té
Coosiè.érant 'lu") d' '::l.l.!'ès la è.éc::'s.ration présentée r,a:' le Gouvernementi:car.ien dans son re. yport p!'~linlinui!'o GClur..:is le 6 !liai pour donnereffet il la r601uti:)11 du 4 aV~'il :1.946) ce '}c;:.lYOrn"ment ri' t)st :r-~G enmesure dp. dlre si, à IL. dare dn 6 mai, toutC:.3 Ip.s L-oupes soviéti1ueaont été entiè:"'JlI:'7!lt retirét,2, de l'en::Jemblo d;;, te"rïtoire de li lrarL;

ajourne la ::uite des débats sur la. 1uestion :ï::.'anleill18 afin de d.onnerau Gouv"Jrn81f."':"Lt irf;.nien le temps de SI ascurer) par l'intormJd.iai::e deS'3S représer.t;ar.te c1ffïciels, que t.o':' tpc les trcl1pes aoviétiq'..tes ontété r8tir6"J3 de llEr~cmble du tsrritoïre de l'Iran;

invit":l lE;' GC·).'fi-)rneI:.er..t ir:u.;.ien à lui soureettro un rapport comrletS':l.r 19. QU"1S t bn aU,Jaitôt 'lU' il a'.lr'3. re~4 les renseigr:"ln:ents nécessaireset, au cao où ces r8nseignc.ments ne lui serai~r..t pas pax7pnus à ladate du 20 ~i, à faire cor~aître à c~tte date les infnI~ations dontil dispose;

et déci~e qurirr.~4diat8~ent après ~ioir reçu du r~uvernp.ment i~anip.n
l~. rapport An ~u~stion} il p.xa~inera la suite que, le cas échéant,les déb4ta ccnportArcr.t lf

• (Page 635, J ur::al è.~ Conseil rte séc;;'l'ité,n033).

Par doux lettl"'''ls l'n date des 20 et 21 mai 1946 adres3éea au Président

du Conseil (8/66 et S/68), l'P~bassa1eur QtIran, conformément a~x résolutions

adoptées par 10 Conseil les 4 qvril et a mai 1946, e prés0n~é des rapports
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contenant des renaeignements supplémentaires sur les questions port6es à

1'attention du Conseil par le Gouvel'nement iranien.

Au cours de sa quarante-troisième séance, le Conseil a adopté la

résolution suivante, ~résentée par le repr~3entant des Pays-Bas :

'lLa suite des débats su:;.n la question iranienne est ajournée jusqu'à
une date prochainej le Consoil sera convoqué à la demande de l'un de
ses membres". (Page 711, Journal du Gonseil de sécurité, n036).

Par une lettre en date du 5 décembre 1946, adressée au Secrétaire

général (8/204), 1'Ambassadeur d'Iran à Washington a transmis un rapport

sur la situation qui existe actuellement dans la province d'Azerbaidjan.

2. Accords spéciaux pr~'nls à lrArticle 42 de la Charte

An cours de sa deuxième séance, le Conseil a adopté l'ordre du jour

provisoire de ses premières réunions, proposé par la Commission préparatoire.

Il a ajourné l'ey..amen du point 10 de"cet ordre du jour provisoire :

"Délibération sur les meilleura moyens à en.ployer pour aboutir à la
concl'.lsion des accords spéciaux prévus il. IrArticle 43 de la Charte Il •

3. Règlement intérieur du Conseil de sécurité

Conformément aux instructions données par le Conseil au cours de ses

première, sixième et vingt-troisième sé~~ces, le Comité d'experts a rédi3é

un règlement iIlt6rieur provisoire et des avi3 relatifs aux communicationa

émanant de particuliers et d'organismes non gouvernementaux.

Au cours de sa trente et unieme séance, le Conseil a adopté ce

règlement provisoire et CéS avis, après y avoir apporté de légères

modifications. On a convenu que le Comité drexperts rédigerait, pour le

règlement intéric~ p~ovisoire, des articles s~pplé~entaires qu'il

soumettra au Conseil.

Au cours de ses quarante et unièIr.e, quarante-deuxièI!:.e, quarante-

quatrième et ~uaran~e-huitième séances, le Cons~ll a adopt~ des articlos
.'

ft

supplémentaires du règlement intérieur provisoire, rédigés par le Comité

d'experts. Au cours de la quarante-deuxième séance, le représentant de

lrAustralie a présenté une résol~tion relative à lladffiission de nouveaux
e·
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membres: n'ayant obten~ qu'une voix, cette résolution a été repoussée. Les

articles du règlement intérieur provisoiro, adoptés jusqu'ici par le Conseil

constituent 10 document S/96.

4. Stat.ut E':t rèRIGThGnt intériour dl!., Cc'1li~Etat-major

Au cours de la vingt~troisièD:.e séance, on a décidé de différa:- l r examen "1

du rappo~t du Comité d'Etat-major relatif à son statut et à son règlement

intérieur (S/lO). Le Comité d'experts a été chargé dfexaminer ce rapport.

On a également déçidé qu'en attendant l'approbation de son rapport par le

Conseil de sécurité, le Comité d'Etat-major serait autorisé à poursuivre

ses tra"iaUX, dans le sena indiqué pa!' le rapport.

Au couru de la vingt-cinCluiOmo 8&anc<J, on a, de nouveau, renvoyé à

plus tard l'étu,ie ,du rapport, Jusqu'à cËJ que le Comté d'experts ait

terminé son examen. Le Comité procède actuellement à cet examen.

5. Procédure r~l~ti\e à l'admission d0 nouveaux mombres

Da.'1S une lettre du 25 novembro (S/196), le Secrétaire général a prié

le Président du Conseil de sécurité de saisir le Conseil d'une ré~olution

de l'Assemblée générale, invitant le Conseil de sécurité à conatJ. ,-,ner une

Comnd.ssion chargée d'ontrer en consultation avec une CO~~8sion d~ règlement

intérieur de l'Assemblée g6nérale, en .~e d'élaborer lLne procédure relative

à l'admission de nouveaux membres, qui puisse être adoptcle è la fois par

l'Asaembléù g6néralc et plU' le Conseil de oécurité.

Au CGJ.rs de sa Cluatre-vingt-unième séance, tenue le 29 novembre 1946,

le Conseil a chargé le Comité d'experts de désigner un certain nombre de

ses membres pour constituer unCo~té restreint chargé de se consulter avec

la Commission constituée par l'Assemblée et de faire repport au Conseil de

~autes les propositions, en vue d'instructions complém~nta1res.

Au cours de Ba quatre-vingt-troisième séance, tenue le 12 décembre

1946, le Président ,du Conseil de sécurité a annoncé que le Président du

Comité d'experts lie. avisé de la formation dlun Sous-corr.ité, composé des
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reprç}sentants de la Chil'lEl (Présiden.t)., dU Breuil et de la PC}:Qgno. Le

Prêsidentde l'Assemblée généralo sera informé que ce Sous-comité est pr~t

à entrer en consultation avec une commission de l'Assemblée.

6. ~~examen de demandes d' admis~ian

Dans une lettre du 25 novembre 1946 (S/197), le Secrétaire général a

invité le président du Conseil de sécurité à saisir le Cansail d'une

résolution de ktAssomDléo générale, recommanden~ que le.Conseil &e sécurité

procède à un nouvel examen des demandes d'admission de la République

pcpulél,ire d' Albar.ie, du Royaume hachémite de Trans jordanie, de la République

populaire de Mongolie, de l' Irla.'1de -et du Portugal, en se fondant 8ur les ,

ti~res respectifs de ces PaJs, ex~inéa à la lumière de la Charte, conformémen'

à l'Article· 4.

Au-cours de la quatre-vingt-unième séance du Conseil de séctlrité, tenue

le 29 novembre 1946, le rep"_'ésenknt de 11 Austre.lie 0. proposé quo 'le Conseil

adopte la recoIllIlU.\ndation de l'Assemblée et renvoie la question au Com.ité de

l'admiSSion dës nouveaux membrûs. Après discussion, le Conseil a déci~e

d'adopter la première partie de Cette proposition, o.pprouvant la résolution

de 1'Assemblée génerale. A la demande du Président,;, le représentant de e
l'Australlè a retiré la seconde partie de sa proposition à condition qu'avant

la prochuino séance du Conseil 10 Président sc consulte avec les'membros,

en vue dtétudicruno méthode do proc~dure qui donnerait effet au désir'du

Consoil do collnboror avec l'Assemblée générale, et ~ui maintiendrait en

même temps sans r6serve son droit dVagir en toute liberté.

Au Cours de la quntre-vir~t~dcuxièmeséance du Conseil, le 10 décembre

1946, le PrésidF.;nt 0. annoncé quo, de sos entretiens officieux avec les

membres du Consoil} il ressort~it ~ueJ de l'aviô général, le nouvel exemon

de cos demand'Ja nevai t !;tre remis à plus terd.

7. ~~ôtioll ~recqu~

Dana une lettre on dutc du 3 d.écombra 1946, adressée au Secrétaire
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général, le Président p~ intérim do la d6légation do la G~èco a demandé,

en vortu de l'Article 34 et du puragraphe 1 de l'Article 35 de la Charte,

que 10 Conseil de sécurité ex~ne, le plus tôt possible, unû situation qui

entraînait un désaccord entre la Grèce et ses voisins. Un mémorandum

1°) Que les rcprusentants de la Gr0ce 8t ~e la Yougosla\io seront

dé~aillé était joint, à l'appui. de cette demande.

Au cours de sa quatre-vingt-detucième séance, tenue le 10 dé~embro 1946,
"-

10 Conseil a inscrit cette question à son ordre du jour et a adopté la

réaolutior. suivante

lin EST DECI;jE

présent,ée par le repréGonte.nt des Pays-Bas

e.

invités ù participer à la diacu8s~on sans droit de voto ;

2°) Que les rep:::"ésentants de l'Albr:-nie et de la Bulg3Xie seront

invit8s do façon à po~ettro au Conseil do sécurit~ d'entendre toute

déèlaration que ces pays souhaiteraient faire;

3°) Si 10 Conseil de sucurité estime, dans la suite, que la

~lestion à l'étude constitue un différend, les ~opr6sont~~ts de

l'Albanie et de la Bulgarie ~eront invités à pa~ticip0r à la

discussion sans droit de vote".

Au cours do la quatre-vingt-troisième séance du Conseil, tenue le

12 décembre 1946, los rep~~scntants do la Grèce~ de la Yougoslavie, de

l'Albanie et de la 3ulgarie ont pria place à la t~ble du Consoil. Les

représentants de la Grèce ct dl) la Yougoslavie ont fait des décb.rations.
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